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P


lus nombreux, nous serons plus forts


 


 


Après Plusieurs tentatives et quelques tâtonnements, nous avons décidé de rapprocher les d


eux sections 


sy


n


dicales de retraités(e) et veuves de Saint Etienne et de Roanne. 


 


 


Sans remettre en cause nos spécificités respectives, il nous 


a semblé important, en terme d’efficacité, d’unir 


nos efforts pour donner plus de poids à notre activité.


 


 


Dans cette période tr


ès importante que nous vivons pour l’avenir de nos entreprises et des acquis sociaux 


liés à leur existence, la CGT se devait de 


rechercher en son sein les meilleures solutions pour être plus à 


même de porter avec toute l’efficacité nécessaire les revendica


tions des électriciens et gaziers, de faire valoir 


leurs droits et de crédibiliser leurs propositions alternatives aux plans de 


privatisation d’EDF et de GDF.


 


 


Il ne suffit pas de dire: nous ne voulons pas de privatisation, nous ne laisserons pas remettre 


en cause notre 


système de retraite, nous voulons conserver et améliorer nos activités sociales et mutualistes.


 


 


Il faut être for


t, plus fort que nous ne le sommes actuellement.


 


 


En créant les conditions d’une collaboration renforcée de nos deux sections, n


ous donnons un signal fort à 


toutes celles et tous ceux qui se reconnaissent dans le syndicalisme d’action et de propositions qu


e défend  


 


La CGT qui doit se renforcer.


 


 


Vous avez besoin de la CGT, la CGT a besoin de vous.


 


 


Les uns sans les autres nous som


mes livré au bon vouloir des décisions autoritaires que comptent prendre 


très rapidement les patrons du secteur énergétique et l


e gouvernement ultra libéral qui conduit la politique 


de casse des services publics que nous connaissons actuellement.


 


 


Alors, o


ui nous lançons un appel fort en faveur de la syndicalisation.


 


 


Trop de camarades, même s’ils accordent leur confiance à la CGT restent en dehors et cela ampute le néce


s-


saire débat que nous devons avoir pour, ensemble trouver les solutions qui nous permettront de mettre en 


échec cette vaste entre


prise de démolition qu’ils veulent imposer au monde du travail


 


 


 


Gérard Philippon    


 


·


Je veux pleinement participer à la vie de la section syndicale


 


 


·


Je veux donner à la CGT la force de son action


 


 


·


Donc, je donne m


on adhésion


 


 


 


NOM


…………………………..……….


Prénom


…………………………………………


 


 


ADRESSE


…………………………………………………………………………………


 


 


…………………………………………………………………………………


……………


 


 


TELEPHONE


………………………………………………………………………………


 


 


Bulletin à faire parvenir à:  Gérard Philippon  La Caure 42430 ST Romain d’Urfé 


 


 


                                       


Claude Laurent  Le bourg 42130 Saint Sixte 


 


 


                                          


    Maurice Laudu  140, route de Villemontais 42300 Villerest


 




Cette page est éditée à la section syndicale des retraité(e) s et veuves de Roanne 

Plus nombreux, nous serons plus forts 

 

Après Plusieurs tentatives et quelques tâtonnements, nous avons décidé de rapprocher les deux sections 

syndicales de retraités(e) et veuves de Saint Etienne et de Roanne.  

 

Sans remettre en cause nos spécificités respectives, il nous a semblé important, en terme d’efficacité, d’unir 

nos efforts pour donner plus de poids à notre activité. 

 

Dans cette période très importante que nous vivons pour l’avenir de nos entreprises et des acquis sociaux 

liés à leur existence, la CGT se devait de rechercher en son sein les meilleures solutions pour être plus à 

même de porter avec toute l’efficacité nécessaire les revendications des électriciens et gaziers, de faire valoir 

leurs droits et de crédibiliser leurs propositions alternatives aux plans de privatisation d’EDF et de GDF. 

 

Il ne suffit pas de dire: nous ne voulons pas de privatisation, nous ne laisserons pas remettre en cause notre 

système de retraite, nous voulons conserver et améliorer nos activités sociales et mutualistes. 

 

Il faut être fort, plus fort que nous ne le sommes actuellement. 

 

En créant les conditions d’une collaboration renforcée de nos deux sections, nous donnons un signal fort à 

toutes celles et tous ceux qui se reconnaissent dans le syndicalisme d’action et de propositions que défend   

La CGT qui doit se renforcer. 

 

Vous avez besoin de la CGT, la CGT a besoin de vous. 

 

Les uns sans les autres nous sommes livré au bon vouloir des décisions autoritaires que comptent prendre 

très rapidement les patrons du secteur énergétique et le gouvernement ultra libéral qui conduit la politique 

de casse des services publics que nous connaissons actuellement. 

 

Alors, oui nous lançons un appel fort en faveur de la syndicalisation. 

 

Trop de camarades, même s’ils accordent leur confiance à la CGT restent en dehors et cela ampute le néces-

saire débat que nous devons avoir pour, ensemble trouver les solutions qui nous permettront de mettre en 

échec cette vaste entreprise de démolition qu’ils veulent imposer au monde du travail 

 

 

Gérard Philippon     



Je veux pleinement participer à la vie de la section syndicale 

 



Je veux donner à la CGT la force de son action

 

 



Donc, je donne mon adhésion 

 

 

NOM…………………………..……….Prénom………………………………………… 

 

ADRESSE…………………………………………………………………………………

 

 

………………………………………………………………………………………………

 

 

TELEPHONE……………………………………………………………………………… 

 

Bulletin à faire parvenir à:  Gérard Philippon  La Caure 42430 ST Romain d’Urfé  

 

                                       

Claude Laurent  Le bourg 42130 Saint Sixte  

 

                                              Maurice Laudu  140, route de Villemontais 42300 Villerest 







Les salariés des Industries Electriques et Gazières ont voté pour élire les représentants du personnel dans les organismes statutaires et cela au niveau de la branche, pour la première fois. Ces élections étaient attendues par tous les représentants des directions et du gouvernement. 

Les résultats nationaux confortent la fédération CGT comme la première organisation, tant au niveau de la branche (140 entreprises, 52.47%) qu'au niveau d'EDF/GDF à 53%. La participation et le vote CGT sont un message clair pour le gouvernement et les employeurs concernant l'attente du personnel sur le devenir des entreprises. 

Au niveau local, les urnes ont rendu un verdict sans équivoque avec une progression de la CGT de +9,23% (dont + 7,06% collège maîtrise et cadre). Ceci est un avertissement sans précédent pour le directeur de centre. Il est dans l'obligation de tenir compte de l'avis de la CGT. Le personnel du centre Loire a apporté un soutien massif au travail effectué par tous les militants de notre organisation. Cela doit se concrétiser par l'apport de nouveaux membres dans les organismes, car, qui mieux que le personnel peut analyser, débattre et soumettre les meilleures organisations pour assurer un service public de qualité dans le respect de l'intérêt général.
Le syndicat CGT invite le personnel qui lui a fait confiance à se rapprocher des militants CGT, pour que tous ensemble, de l'exécution à l'encadrement en passant par la maîtrise, nous construisions un autre avenir que celui proposé par le directeur.
D'autres choix sont possibles, outre les reformes perpétuelles, la course à la compétitivité, les gains de productivité et les suppressions d'emploi.
La CGT remercie chaleureusement les femmes et les hommes qui ont voté pour ses idées et nous les invitons à prolonger leur vote en nous rejoignant. Nous remercions également les militant(e)s qui ont contribué aux résultats.




NON, LES FRANCAIS N’ABANDONNENT PAS LEURS VIEUX

Alors que les décès de cet été, dus à la canicule, se chiffraient par milliers, le gouvernement s’en dédouanait et en faisait porter la responsabilité aux Français qui ne seraient pas assez solidaires de leurs aînés vieillissants.

La réalité est tout autre:

Parmi les 12 millions de personnes âgées de plus de 60 ans,  96%  vivent à domicile. 8¨% sont prises en charge financièrement par leur famille.

Ces chiffres réfutent les reproches de Mr Raffarin. Ils pointent du doigt la question des places offertes dans les infrastructures spécialisées, ainsi que l’organisation de leur maintien à domicile.

Concernant les maisons de retraites, le manque de places s’ajoute à leur coût souvent très élevé. Dans la grande majorité des cas, les revenus des personnes concernées ne permettent pas de couvrir le coût des dépenses engagées. Les moyens dont disposent la plupart de ces  établissements sont souvent insuffisants pour répondre aux besoins des personnes âgées.

Il n’est pas inutile de se rappeler que le gouvernement Raffarin a supprimé du budget 2003, 180 millions d’euros programmés par le précédent gouvernement pour la modernisation et la médicalisation des maisons de retraites.

En moyenne, les établissements français comptent 0,4 salarié par résident contre 0,8 en Grande Bretagne et 1,2 en Suisse. 11,5 millions de personnes âgées vivent chez elles, environ 1 millions sont dépendantes ou très dépendantes. 
L’ensemble de la presse et des associations s’est inscrit en faux contre les accusations du premier ministre et a reconnu que les familles ne se sont jamais autant occupées de leurs parents au cours de cette période.

Une étude réalisée par l’hôpital de Poitiers et le laboratoire Novartis en 2001, a montré que 70% des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer bénéficient du soutient actif de leur famille.70% des conjoints et 50% des enfants consacrent plus de 6 heures par jour à leur parent malade. Un enfant sur quatre a  réaménagé son temps de travail pour s’en occuper.

Concernant notre activité en direction de nos anciens, Jean Lavielle, rappelait dans le CCAS INFO du mois d’octobre que la CCAS pratique une politique de maintient à domicile depuis plus de 20 ans financée sur le fond du 1% , palliant ainsi aux carences de la sécurité sociale en la matière.

Le plan dépendance du gouvernement, outre le fait que son financement repose essentiellement sur l’effort des salariés, est très insuffisant, aussi bien pour ce qui concerne les moyens matériels ( nombre de lits), que le nombre d’emplois prévus tant en maisons de retraites que pour le maintient à domicile.

L’union nationale des soins et services à domicile (UNASSAD) souligne ces insuffisances et estime que le nombre de places d’accueil de jour en établissement devrait être doublé dans un contexte d’augmentation constante de la population la plus âgée dont la demande est de vieillir dans son cadre de vie habituel.

Le gouvernement propose la création d’une cinquième branche dépendance qui ne serait pas gérée par la sécurit é sociale, mais par les départements. La CGT revendique une réforme du financement de la protection sociale par l’élargissement de l’assiette des cotisations patronales et la mise à contribution des revenus financiers. 
Il est nécessaire de s’engager dans une autre répartition des richesses dont une part importante financerait une autre politique de santé et de retraite.          

Claude Laurent
[image: image2.emf]E


n 2003, comme en 1848, Le patronat utilise le même langage


:


 


 


Les salariés sont des paresseux!!


 


 


En 1848, à l’issue d’une longue 


lutte, la journée de travail de certaines entreprises du textile lyonnais passe de 16 h à 


14 h


 


Le patronat s’adresse alors au pr


éfet pour dénoncer la dangerosité de cette conquête ouvrière, attirant son attention 


sur les graves conséquences


 


«


 


qu’aurait sub


ir l’industrie. La main d’œuvre étant ici exigeante et hors de prix


 


».


 


 


14 h précipiteraient les faillites.


 


 «


 


Libérée plus tôt 


de son labeur, la main d’œuvre n’y gagnerait ni en sommeil, ni en 


repos


 


».


 


Elle s’empresserait de rejoindre le café ou le débit de boissons et il y aurait fort à craindre pour les jeunes filles qui, l


i-


bres et désoeuvrées trop tôt le soir, risqueraient de se livrer à des actes que la morale réprouve.


 


»


 


 


Ce même patronat s’était 


aussi insurgé contre la loi interdisant le travail des enfants de moins de 8 ans dans les mines 


qu’il qualifiait de «


 


loi ignobl


e, portant atteinte à la liberté individuelle et du travail des enfants


 


».


 


En 1919, la loi des 8 h provoque la réaction d’un ind


ustriel de l’électrochimie Lyonnaise: «


 


on en veut décidément à 


ceux qui font la richesse du pays. Les patrons ne cessent d’être


 pénalisés alors qu’ils sont la principale force de l’essor 


économique.


 


 


«


 


Notre pays ne supportera pas ce nouveau coup! Et que feront nos ouvriers de tous ces temps vacants? Débauche d


é-


soeuvrement, fainéantise, fréquentation plus assidue des filles de mauvaise vie; que devient la morale? Faudra


-


t


-


il que 


nous tra


nsportions nos usines dans les colonies, là où la main d’œuvre est moins chère?


 


»  


 


 


On à droit aux mêmes arguments lorsque en novembre 1938 le gouvernement Daladier supprime en un jour les princ


i-


paux acquis du Front Populaire, entre autre la loi des 40 h par semaine.  «


 


cette loi de paresse et de trahison sociale, 


cause d


e tous les maux de notre économie


 


». 


 


 


Aujourd’hui s’il ne fait plus appel à la morale, le discours reste très voisin de celui d


es patrons de ces temps là.


 


Le MEDEF et le patronat, disent à l’unisson qu’il faut redonner aux français le sens de la valeur du travail . Pour g


a-


gner plus, il faut travailler plus; Les travailleurs restent trop longtemps au chômage ; Le RMI est , selon Mr Fillon, 


«


 


l’alibi de l’inaction


 


» etc …Les travailleurs sont constamment culpabilisés. Il y a quelque chose d’insultant à se voir 


ainsi traité de paresseux.


 


 


La prochaine mise en place du RMA permettra au employeurs de bénéficier d’une main d’œuvre quasimen


t gratuite, 


payée en grande partie par les fonds publics et pour laquelle ils ne cotiseront que pour une part infime.


 


Pour ceux 


qui ont l’immense chance d’avoir du travail et qui fainéantisent trop en arrêt maladie, ils seront soumit à 


des contrôles fréque


nts.


 


 


Par contre, c’est le silence complet concernant les responsabilités du patronat sur les conditions de travail dégradées, 


sur les nombreux accidents du travail non déclarés et que la sécurité sociale prend indûment en charge au titre de l’a


s-


surance maladie.  


 


Claude Laurent


 


    


 


P


réserver le milieu rural, passe par le maintien des services publics.


 


 


 


Les projets de suppression des sites de CHARLIEU et BOEN


 comme ceux de nombreux locaux de la poste 


(60 à 70 sites sont visés dans la Loire), du service des eaux , de la DDE etc etc…, vont à l’encontre de la v


o-


lonté affirmée de développer l’ aménagement du territoire.


 


 


Comment peut on prétendre défendre le cadre de vie en milieu rural si les services publics, les grandes e


n-


treprises publiques et nationalisées, si toutes celles et tous ceux qui ont un rôle fondamental à jouer dans le 


maintien du tiss


u social de ce pays abandonnent pour des raisons purement financières ce qui doit être une 


de leur mission essentielle


 


 


Quand une petite commune voit disparaître, son école, le local de la poste, quand les habitants voient s’élo


i-


gner EDF, le service des eaux, la perception,  la disparition du boulanger et du dernier commerçant n’est 


plus très loin.


 


 


Alors


 le village vieillit et c’est la disparition qui guette.


 


  


 


Les élus de la Nation seraient bien inspirés de tenir compte de cet 


aspect important pour les besoins de ceux 


qui les ont mis en place.


 


 


Nous devons les rappeler à leur devoir d’élus et les placer


 devant leurs responsabilités, ils ne peuvent s’en 


 


Dédouaner sans conséquences.   


 


Gérard Philippon 


 




En 2003, comme en 1848, Le patronat utilise le même langage: 

 

Les salariés sont des paresseux!! 

 

En 1848, à l’issue d’une longue lutte, la journée de travail de certaines entreprises du textile lyonnais passe de 16 h à 

14 h 

Le patronat s’adresse alors au préfet pour dénoncer la dangerosité de cette conquête ouvrière, attirant son attention 

sur les graves conséquences « qu’aurait subir l’industrie. La main d’œuvre étant ici exigeante et hors de prix ». 

 

14 h précipiteraient les faillites.  « Libérée plus tôt de son labeur, la main d’œuvre n’y gagnerait ni en sommeil, ni en 

repos ». 

Elle s’empresserait de rejoindre le café ou le débit de boissons et il y aurait fort à craindre pour les jeunes filles qui, li-

bres et désoeuvrées trop tôt le soir, risqueraient de se livrer à des actes que la morale réprouve. » 

 

Ce même patronat s’était aussi insurgé contre la loi interdisant le travail des enfants de moins de 8 ans dans les mines 

qu’il qualifiait de « loi ignoble, portant atteinte à la liberté individuelle et du travail des enfants ». 

En 1919, la loi des 8 h provoque la réaction d’un industriel de l’électrochimie Lyonnaise: « on en veut décidément à 

ceux qui font la richesse du pays. Les patrons ne cessent d’être pénalisés alors qu’ils sont la principale force de l’essor 

économique. 

 

« Notre pays ne supportera pas ce nouveau coup! Et que feront nos ouvriers de tous ces temps vacants? Débauche dé-

soeuvrement, fainéantise, fréquentation plus assidue des filles de mauvaise vie; que devient la morale? Faudra-t-il que 

nous transportions nos usines dans les colonies, là où la main d’œuvre est moins chère? »   

 

On à droit aux mêmes arguments lorsque en novembre 1938 le gouvernement Daladier supprime en un jour les princi-

paux acquis du Front Populaire, entre autre la loi des 40 h par semaine.  « cette loi de paresse et de trahison sociale, 

cause de tous les maux de notre économie ».  

 

Aujourd’hui s’il ne fait plus appel à la morale, le discours reste très voisin de celui des patrons de ces temps là. 

Le MEDEF et le patronat, disent à l’unisson qu’il faut redonner aux français le sens de la valeur du travail . Pour ga-

gner plus, il faut travailler plus; Les travailleurs restent trop longtemps au chômage ; Le RMI est , selon Mr Fillon, 

« l’alibi de l’inaction » etc …Les travailleurs sont constamment culpabilisés. Il y a quelque chose d’insultant à se voir 

ainsi traité de paresseux. 

 

La prochaine mise en place du RMA permettra au employeurs de bénéficier d’une main d’œuvre quasiment gratuite, 

payée en grande partie par les fonds publics et pour laquelle ils ne cotiseront que pour une part infime. 

Pour ceux qui ont l’immense chance d’avoir du travail et qui fainéantisent trop en arrêt maladie, ils seront soumit à 

des contrôles fréquents. 

 

Par contre, c’est le silence complet concernant les responsabilités du patronat sur les conditions de travail dégradées, 

sur les nombreux accidents du travail non déclarés et que la sécurité sociale prend indûment en charge au titre de l’as-

surance maladie.   

Claude Laurent 

     

Préserver le milieu rural, passe par le maintien des services publics. 

 

 

Les projets de suppression des sites de CHARLIEU et BOEN comme ceux de nombreux locaux de la poste 

(60 à 70 sites sont visés dans la Loire), du service des eaux , de la DDE etc etc…, vont à l’encontre de la vo-

lonté affirmée de développer l’ aménagement du territoire. 

 

Comment peut on prétendre défendre le cadre de vie en milieu rural si les services publics, les grandes en-

treprises publiques et nationalisées, si toutes celles et tous ceux qui ont un rôle fondamental à jouer dans le 

maintien du tissu social de ce pays abandonnent pour des raisons purement financières ce qui doit être une 

de leur mission essentielle 

 

Quand une petite commune voit disparaître, son école, le local de la poste, quand les habitants voient s’éloi-

gner EDF, le service des eaux, la perception,  la disparition du boulanger et du dernier commerçant n’est 

plus très loin. 

 

Alors le village vieillit et c’est la disparition qui guette. 

  

 

Les élus de la Nation seraient bien inspirés de tenir compte de cet aspect important pour les besoins de ceux 

qui les ont mis en place. 

 

Nous devons les rappeler à leur devoir d’élus et les placer devant leurs responsabilités, ils ne peuvent s’en  

Dédouaner sans conséquences.    

Gérard Philippon  
















Après le formidable mouvement du printemps sur le problème des retraites (entre autres), l'automne a vue se dérouler un certain nombre d'actions auxquelles ont participé les agents actif et inactifs de nos entreprises.














Journée nationale d'action à l'appel de la confédération CGT pour l'emploi et pour demander des comptes au MEDEF et au gouvernement :


Rassemblement devant le siège du MEDEF et manifestation jusqu'au siège du Conseil Général de la Loire.














Interpellation du Directeur de Centre de EGS Loire lors de la réunion du CMP (ordre du jour : restructuration du Centre et remise en cause des sites de Charlieu et Boën).





Action très suivie par les actifs en grève et participation de nombreux retraités CGT, présence de deux élus.(maires de Charlieu et Boën)











Action des retraités CGT Loire devant le siège du Conseil Général à St Etienne.


Interpellation des élus du département sur la situation catastrophique de la Loire et sur les problèmes des retraités, préretraités, personnes âgées.











Action nationale fédération CGT de l'énergie contre les projets Direction sur la création du "gestionnaire de réseaux de distribution" et de "l'opérateur commun des réseaux de distribution". Nouvelles structures qui risquent de ne pas correspondre aux attentes des usagers, des personnels et des collectivités.








8 octobre 2003








17 octobre 2003








2 novembre 2003








11 décembre 2003








ACTIONS…ACTIONS…ACTIONS…





NOUVEAUTE :


Abonnez-vous à la lettre mensuelle du site :


www.edf-gdf-loire-cgt.com





LA SECTION SYNDICALE C.G.T. INACTIFS


DE  EDF-GDF





VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX DE SANTE  ET DE PROSPERITE POUR L’ANNEE 2004
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EDITORIAL





L'année  sera marquée par un recul social sans précédent. Tous les secteurs de la société sont touchés, toutes les branches d'entreprises sont concernées; salariés, précaires, chômeurs, citoyens, tous sont dans la ligne de mire de l'alliance "RAFARIN-MEDEF".





Nos entreprises n'échappent pas à cette opération de "destruction massive". Nos directions sont d'ailleurs très zélées en la matière.





Dernièrement, le régime particulier de retraite des I.E.G., revient sur la sellette. Nous venons, par voie de presse, d'être informé que Francis MER vient d'adresser aux partenaires sociaux le projet de loi modifiant le financement des retraites des I.E.G.





En fait de "partenaires sociaux, c'est aux représentants de la branche patronale que ce projet a été envoyé, et non aux organisations syndicales, porteuses de la position des salariés.





Le Gouvernement doit se rappeler que, le 9 janvier 2003, les salariés de nos entreprises, actifs et inactifs, ont rejeté, majoritairement la remise en cause de leur régime de retraite.





Cette annonce est faite au moment ou plusieurs voix laissent entendre que, très prochainement, le Gouvernement déposerait un projet de loi modifiant le statut juridique d'EDF et de GDF.





Gouvernement et Directions devront compter avec notre organisation syndicale pour contrer ces mauvais coups.





Les salariés des I.E.G., qui viennent de renouveler très fortement leur confiance en la CGT lors des dernières élections de représentativité, ne se sont pas trompés.





Au plan national, avec 52,47 % des voix, la CGT arrive largement en tête. Au plan local, la CGT vient de connaître une progression spectaculaire avec + 9,23 %. Notre organisation représente maintenant 50,06 % des voix.





Le syndicat sort grandi de ces résultats. Le syndicalisme de lutte est reconnu et plébiscité.





La CGT ne sera jamais un syndicat d'accompagnement du recul social et de remise en cause des acquis.





A BON ENTENDEUR……





Elise PERIFEL





C.G.T. le journal


DES AGENTS EN INACTIVITE ET VEUVES


ST ETIENNE ET ROANNE


MINES-ENERGIE E.D.F.- G.D.F.


2, rue Lamartine 42 000 ST ETIENNE	TEL 04 77 43 61 91


E MAIL : � HYPERLINK mailto:SYND-CGT-EGS-LOIRE@wanadoo.fr ��SYND-CGT-EGS-LOIRE@wanadoo.fr�


SITE : www.edf-gdf-loire-cgt.com





RESULTATS ELECTIONS DE REPRESENTATIVITE 27 NOVEMBRE 2003








Qui sème le vent, récolte…..la CGT !





EXECUTION�
CGT�
 �
CFDT�
FO�
CFTC�
 �
�
�
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
�
SCE CTRE LAMARTINE�
33,33%�
16,67%�
50,00%�
0,00%�
�
�
SCLI�
�
52,94%�
27,06%�
18,82%�
1,18%�
�
�
SEE�
�
80,30%�
9,85%�
9,85%�
0,00%�
�
�
STG �
�
65,12%�
23,26%�
11,63%�
0,00%�
�
�
STE �
�
38,89%�
33,33%�
27,78%�
0,00%�
�
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
�
TOTAL EXECUTION 2003�
�
61,76%�
20,41%�
17,31%�
0,52%�
�
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
�
TOTAL EXECUTION 2000�
 �
51,99%�
26,55%�
20,58%�
0,88%�
�
�
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�
�
�
�
�
�
�
MAITRISES & CADRES�
 �
CGT�
 �
CFDT�
FO�
CFTC�
CFE/CGC�
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
�
 �
�
 �
 �
 �
 �
�
�
 �
 �
 �
�
�
SCE CTRE LAMARTINE�
�
28,74%�
45,98%�
14,94%�
1,15%�
9,2¨%�
�
�
SCLI�
�
26,26%�
45,45%�
12,12%�
0,00%�
16,16%�
�
�
SEE�
�
60,66%�
27,87%�
8,20%�
0,00%�
3,28%�
�
�
STG�
�
31,71%�
39,02%�
24,39%�
0,00%�
4,88%�
�
�
STE�
�
48,04%�
38,24%�
9,80%�
0,98¨%�
2,94%�
�
�
 �
 �
 �
 �
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�
�
TOTAL M &C 2003�
�
38,46%�
40,26%�
12,82%�
0,51%�
7,95%�
�
�
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�
�
TOTAL MAITRISES & CADRES 2000�
 �
31,40%�
41,31%�
17,38%�
1,31%�
8,60%�
�
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�
�
�
�
CGT�
 �
CFDT�
FO�
CFTC�
CFE/CGC�
�
TOTAL 2003�
�
50,06%�
30,37%�
15,06%�
0,51%�
3,99%�
�
�
TOTAL 2000�
�
40,83%�
34,55%�
18,84%�
1,11%�
4,66%�
�
�
Différence�
�
9,23%�
-4,18%�
-3,79%�
-0,60%�
-0,67%�
�
�



























L’actualité sociale n’a jamais marquée de pause en 2003. En fait, c’est même depuis la mise en place du gouvernement RAFFARIN, que les luttes sont permanentes car les remises en cause des acquis sont, elles aussi, permanentes.





Emploi, Pouvoir d’achat, retraite, école, culture, privatisation, décentralisation, maintenant la santé, sans compter la mondialisation.





Que de thèmes qui mécontentent les salariés, les retraités, et plus largement les Français.





Le MEDEF et le Gouvernement accélèrent le remodelage de la société Française.





EMPLOI





L’emploi devient un sujet explosif, il ne se passe pas un jour sans qu’une entreprise ferme, licencie, des milliers d’emplois sont sacrifiés. Le chômage se situe à 9,6 % de la population active (hausse de 5,7 % en un an).





Que ce soit dans le privé ou dans le public, les menaces sur l’emploi sont catastrophiques.





POUVOIR D’ACHAT





Le pouvoir d’achat s’est fortement dégradé depuis 10 ans, que ce soit pour les salaires ou pour les retraites. En 2002, l’inflation a été de 2,3 % et les hausses de salaire de 1,3 à 2 % maxi, en moyenne.





La croissance est en panne, mais il faut savoir qu’en 2002 les sociétés cotées en bourse ont distribuées 14,4 milliards d’Euros à leurs actionnaires alors que le Gouvernement vient de décider une baisse du taux d’intérêt pour le livret A.





RETRAITE





Malgré le formidable mouvement social du printemps sur le problème des retraites, le Gouvernement, fort de sa majorité parlementaire, a fait adopter son projet en juillet dernier.





Outre les mesures pour obliger les salariés à travailler plus longtemps avec moins de pension (à terme de moins 20 à 30 %), nous allons connaître, au fur et à mesure des décrets, toutes les nocivités de cette nouvelle loi.





Toutefois, malgré ce passage en force, le gouvernement n'a pas convaincu l'opinion publique du  bien fondé de sa réforme. Une majorité de Français exprime sa défiance à l'égard de ce texte sur la retraite.





De plus, la lutte pour les retraites à fait apparaître une faille; la signature d’organisations syndicales minoritaires, (deux pour les retraites) ainsi que pour le texte concernant les intermittents du  spectacle. Quelle est cette démocratie qui permet l'application d'accords avec la signature de syndicats minoritaires, en l'absence de toutes négociations véritables alors qu'une majorité est en lutte et dénonce la nocivité de ceux-ci.





LES AUTRES PROBLEMES





Ce printemps, la lutte était, non seulement pour les retraites, mais aussi pour les problèmes de l'éducation nationale, de l'indemnisation du chômage des intermittents du spectacle, de la décentralisation de l'état etc….





PRIVATISATION DES ENTREPRISES PUBLIQUES





Que ce soit "France Telecom", "la poste", "Air-France", "la Caisse des dépôts et consignations" ou EDF-GDF, la remise en cause est générale. (La poste prévoit la suppressions de 6000 à 8000 bureaux de poste en France, dont 50 à 60 dans la loire).





Pour EDF-GDF, nous devons rester extrêmement vigilants. S'il y a report, par le gouvernement, du projet de loi sur la modification juridique d'EDF-GDF, celui-ci n'est pas enterré pour autant. Ce report est le résultat de toutes les actions qui se sont déroulées dans nos entreprises, mais aussi aux luttes du printemps auxquelles ont participé de nombreux gaziers et électriciens, actifs et inactifs, dans toute la France.








SECTION C.G.T. DES INACTIFS


ASSEMBLEE DE RENTREE 2 OCTOBRE 2003


INTRODUCTION





IVD PENSIONS


RENTES « ACCIDENT DU TRAVAIL »














Nous attirons l'attention des pensionnés concernés par une rente "accident" contactée dans les établissements EDF-GDF pour un problème de retard d'un trimestre sur le versement des augmentations de ces rentes, et cela depuis 2001-2002.





Il faut savoir que, si les pensions Sécurité Sociale augmentent de 1 %, les rentes "accident" augmentent de même au 1er janvier.





Comme IVD PENSION paye avec un trimestre d'avance, ce premier trimestre ne comporte pas l'augmentation, et, normalement, le rappel est effectué sur le 2eme trimestre.





En 2002, l'augmentation a été de 2,2 % et de 1,5 % en 2003 (sources FNATH).





Or, depuis 2002 surtout, ce rappel d'augmentation n'est pas versé au 2eme trimestre, ni parfois au 3eme trimestre. Il faut systématiquement interpeller IVD PENSION pour qu'il régularise.





SI VOUS ETES CONCERNES PAR CES RENTES, VERIFIEZ BIEN VOS BULLETINS DE PENSION.





SI PLUSIEURS PENSIONNES SONT CONCERNES, NOUS PROPOSONS UNE DEMARCHE COLLECTIVE AUPRES DE IVD PENSION.








SANTE ET PROTECTION SOCIALE





Maintenant, l'attaque se porte sur la santé et la protection sociale. Même si cela fait longtemps que la Sécurité Sociale est périodiquement attaquée, le gouvernement accentue et précise les menaces





Le matraquage des médias sur le "trou" de la Sécu et les dérapages des dépenses de santé est fait pour mettre en condition l'opinion publique sur la nécessité d'une réforme.





Il faut néanmoins savoir :


Que le fameux "trou" de la Sécu ne représente que 0,25 % du budget de la Sécurité Sociale, (ce qui est peu par rapport au trou du budget de l'état, par exemple).


Que les dettes que les patrons ont vis à vis de la Sécurité Sociale combleraient en partie ce "trou". (les dernières exonérations de charges, accordées au patronat par le gouvernement vont encore augmenter ces dettes).


Que la politique ultra-libérale du MEDEF sur l'emploi, en cassant les entreprises, prive la Sécurité Sociale de ressources.





Pour le moment, les mesures prises par le gouvernement ne sont qu'un "emplâtre sur une jambe de bois", mais elles vont, hélas, plomber le pouvoir d'achat des ménages, sans rien régler sur le fonds.





Quant aux cris d'alarme lancés par les professionnels de santé, hôpitaux, services d'urgences, par rapport au manque dramatique de moyens humains et financiers, ils ne semblent pas être entendus par le gouvernement.





Nous pourrions encore plus noircir le tableau, au regard de toutes les attaques contre les acquis des salariés que déclenchent le gouvernement en accord avec le Baron SELLIERE et le MEDEF (suppression d'un jour férié, institution du RMA, attaques contre le droit syndical etc..)





Ce n'est pas la peine d'en rajouter, si ce n'est pour dire que les salariés, les retraités, n'ont pas d'autre choix que de lutter sans cesse contre ces mauvais coups.





NOUS N'AVONS HELAS PAS LE CHOIX SI NOUS NE VOULONS PAS NOUS LAISSER LAMINER.





Elise PERIFEL














Jean-Baptiste Borne, dit le "Tate", est né le 4 février 1913. Il est probablement l’un des plus anciens syndiqués de la CGT à EDF/GDF Loire.





Il intègre "Le Gaz de Saint-Étienne" (filiale de la Lyonnaise des Eaux) en juillet 1943, à son retour sanitaire de captivité. C’est rue de la République qu’il fait ses premières armes de gazier. Il se syndique à la CGT-U. A cette même période, il est choisi comme délégué syndical. 





En 1946, à la nationalisation, les syndicats des sections CGT d’EDF et GDF fusionnent. Déjà, le statut des gaziers et électriciens est attaqué de toutes parts, sous le gouvernement de l’époque dont M.Louvel était le 1er ministre. « Nous avions fait des grèves en 51 et en 53, comme encore aujourd’hui contre ces attaques », se souvient le "Tate". En 1953, il devient le secrétaire général de la CGT d’EDF/GDF de Saint-Étienne, et ce, jusqu’au 1er octobre 1968, date de son départ en retraite. 





Il a occupé ses fonctions d’agent EDF au magasin général. « A mon époque, je n’étais pas détaché pour mon mandat de secrétaire du syndicat. Je menais de front le travail et le syndicat » raconte modestement cet homme de bon conseil, par sa présence tant appréciée dans les diverses réunions syndicales encore aujourd’hui.





Bill de Martini








« TATE BORNE »


l’un des plus anciens retraité EDF-GDF


syndiqué à la CGT














En charge de la défense des intérêts des catégories sociales qui lui font confiance, un syndicat doit-il signer des accords sans tenir compte de l'avis de la base ?





A la CFDT, cela ne se passe pas sans remous.





La fédération des transports quitte la CFDT, plus près de nous, l'union départementale de la Haute-Loire qui se saborde. De nombreux syndiqués rejoignant notre organisation.





Est- ce le rôle d'une organisation syndicale d'accompagner le recul social ?. La démarche qui conduit à ne pas tenir compte de la volonté profonde de la majorité des salariés, pose un réel problème de démocratie





A EDF-GDF, le 9 janvier dernier, une majorité d'agents, actifs et inactifs, s'est prononcée contre la réforme de notre régime de retraite, reforme qui rend plus facile la privatisation de nos industries. Que penser d'un syndicat qui participe à l'organisation de la consultation, et ensuite, ne tient pas compte du résultat ?





Des centaines de milliers de participants dans les manifestations des mois de mai et juin dernier et en particulier le 25 mai à PARIS avec la participation de nos camarades de la CFDT pour dire non aux projets du Gouvernement et en définitive ne tenir aucun compte de cette énorme mobilisation.





A croire que certains sont plus proche des intérêts défendus par le MEDEF que de ceux pour lesquels ils sont mandatés.





Daniel CARTIER





INTERROGATIONS ? ? ?
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